
DÉPARTEMENT 
 

Bouches-du-Rhône 
_____ 

COMMUNE : MOLLÉGÈS 

 

Toutes communes 

ÉLECTION DU MAIRE ET DES ADJOINTS 
________ 

FEUILLE DE PROCLAMATION 

annexée au procès-verbal de l’élection 

NOM ET PRÉNOM DES ÉLUS 
(dans l’ordre du tableau) 

Qualité 
(M. ou Mme) NOM ET PRÉNOM Date de naissance Fonction1 

Suffrages obtenus par 
le candidat ou la liste 

(en chiffres) 

Mme CHABAUD Corinne 14/10/1964 Maire 22 

Mme FAURE Evelyne 09/08/1956 Premier adjoint 23 

M. FABRE Benoît 18/08/1973 Deuxième adjoint 23 

Mme PEYTIER Guylaine 15/06/1959 Troisième adjoint 23 

M. MARUZZO Serge 25/11/1949 Quatrième adjoint 23 

Mme MARY Annie 09/07/1952 Cinquième adjoint 23 

M. MARCON Patrick 06/12/1954 Sixième adjoint 23 
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Fait à Mollégès, le 20 mars 2026 

Le maire 
(ou son remplaçant), 

Le conseiller municipal 
le plus âgé, 

Les assesseurs, Le secrétaire, 

 

 
1  Préciser : maire ou adjoint (indiquer le numéro d’ordre de l’adjoint). 


